
 

 

DISPOSITIONS LÉGALES CONCERNANT L'ÉVACUATION DES EAUX CLAIRES 
 

 
Loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux) 
 
Art. 7/2.- Les eaux non polluées doivent être évacuées par infiltration conformément aux règlements 
cantonaux. Si les conditions locales ne permettent pas l'infiltration, ces eaux peuvent, avec 
l'autorisation du canton, être déversées dans des eaux superficielles. Dans la mesure du possible, 
des mesures de rétention seront prises afin de régulariser les écoulements en cas de fort débit. 
 
 
Loi cantonale sur la protection des eaux contre la pollution (RSV 7.1) 
 
Art. 20.- Les communes ont l'obligation d'organiser la collecte et l'évacuation des eaux usées 
provenant de leur territoire. 
 
Elles ont également l'obligation d'organiser la réinfiltration, la rétention ou la collecte et 
l'évacuation des eaux claires provenant de leur territoire. Elles doivent pour ce faire se conformer 
aux dispositions de la loi vaudoise du 3 décembre 1957 sur la police des eaux dépendant du domaine 
public. 
 
 
Loi cantonale sur la police des eaux dépendant du domaine public (RSV 7.2) 
 
Art. 12a.- Le déversement d'eaux claires dans les cours d'eau ou leur infiltration dans le sous-
sol est soumis à l'autorisation du département. 
 
La procédure est fixée par les articles 121 à 123 de la loi du 4 décembre 1985 sur l'aménagement du 
territoire et les constructions pour les travaux soumis à autorisation de construire. Tous autres travaux 
modifiant les conditions hydrologiques naturelles autorisés ou prévus dans le cadre de procédures 
distinctes sont soumis aux dispositions du premier alinéa et de l'article 12b de la présente loi. 
 
 
Art. 12b.- Les eaux claires provenant de l'étanchéification de surface sont en principe 
réinfiltrées dans le sous-sol. Si ces eaux ne peuvent être réinfiltrées pour des raisons 
hydrogéologiques impérieuses, elles peuvent être évacuées par le réseau des canalisations 
publiques prévu par l'article 21 de la loi du 17 septembre 1974 sur la protection des eaux 
contre la pollution. 
 
L'autorisation de déversement des eaux claires par des canalisations dans un cours d'eau est 
délivrée à la condition que le cours d'eau puisse supporter l'augmentation de débit compte tenu des 
déversements existants à l'amont et des conditions d'écoulement à l'aval. 
 
Le département fixe les modalités d'évacuation. Il peut notamment imposer la création de bassins de 
rétention ou de zones inondables. 
 
 
Art. 12c.- Lorsqu'un cours d'eau n'est plus en mesure d'absorber les débits qui lui sont restitués par 
des canalisations d'eaux claires existantes, le département peut imposer la réduction de ces 
déversements. Ces mesures d'amélioration de déversements existants ne peuvent intervenir que si le 
cours d'eau subit de graves dommages, génère des risques d'inondations ou fait courir des dangers 
aux ouvrages tels que notamment ponts, voûtages, barrages. 
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